
 

 

  

 

 

 

 

 
 

7 Septembre 2022 
. 

T. CAMILIERI 

SAFPT    

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
  

BULLETIN D’ADHESION 
 

Je soussigné (e),    

Nom  ………………………………………  Prénom  ……………………………………… 
 

Adresse……………………………………………………………………………..………..…… 
 

Grade……………………………………………………………………………………………… 
 

Collectivité…………….…………………………………………………………………..…… 
 

Demande mon adhésion au 
SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du  …………….………………………   
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale 

 ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 
 

Date  ……………………………               Signature 

 

 

Mesures d'assouplissement des règles de cumul d'une pension  

avec un revenu d'activité au 11/08/2022 
 

  
 . 

 Pour la rémunération perçue par le pensionné au titre de l'année 2020,  les règles 

différent selon la période : 
- Pour la période allant du 1er mars au 31 juillet 2020 : ne sont pas pris en compte les revenus d'activité 

perçus par le pensionné ayant repris ou poursuivi une activité professionnelle dans un établissement de 

santé ou un établissement médico-social durant cette période (article 14 de la loi n°2020-734 du 17 juin 

2020). 

A noter : Cette période prend  fin le 31 octobre 2020 pour les seuls territoires de la Guyane et de Mayotte 

(article 2 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020). 

- Pour la période allant du 1er octobre au 31 décembre 2020 :  les revenus tirés d'une activité reprise ou 

poursuivie perçus par le pensionné en qualité de professionnels de santé au sens de la IVème partie du 

code de la santé publique ne sont pas pris en compte (article 3-II de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 

2021). Les professions de santé sont celles listées ci-dessous. 
. 
Pour la rémunération perçue par le pensionné au titre de l'année 2021 : 
Pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2021 : les revenus tirés d'une activité reprise ou 

poursuivie perçus par le pensionné en qualité de professionnels de santé au sens de la IVème partie du 

code de la santé publique ne sont pas pris en compte (article 3-II de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 

2021). Les professions de santé sont celles listées ci-dessous. 

Cette mesure sera appliquée dans le cadre de la campagne cumul menée en 2022 sur les revenus de 2021. 
. 
Pour la rémunération perçue par le pensionné au titre de l'année 2022 : 
- Pour la période allant du 1er janvier au 30 avril 2022* : les revenus tirés d'une activité reprise ou 

poursuivie perçus par le pensionné en qualité de professionnels de santé au sens de la IVème partie du 

code de la santé publique ne sont pas pris en compte (article 6 de la loi n°2022-46 du 22 janvier 

2022). Les professions de santé sont celles listées ci-dessous. 

- Ce dispositif, tel que mis en œuvre durant la période d'état d'urgence, est reconduit pour la période allant 

du 1er juin  au 30 septembre 2022 (sur décision des ministères dans l'attente d'une mesure entérinant cette 

prolongation dans le projet de loi de financement de sécurité sociale pour 2023). 

Cette mesure sera appliquée dans le cadre de la campagne cumul menée en 2023 sur les revenus de 2022. 
. 
Les professionnels de santé visés dans la IVème partie du code de la santé publique 

éligibles sont : 
- les médecins, sages-femmes et odontologistes (articles L4111-1 à L4163-10 du CSCSP 

- les pharmaciens, préparateurs en pharmacie, préparateurs en pharmacie hospitalière, physiciens 

médicaux (articles L4211-1 à L4252-3 du CSP) CSP 

- les aides-soignants, auxiliaires de puériculture, ambulanciers et assistants dentaires, infirmiers, masseurs-

kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ergothérapeutes et psychomotriciens, orthophonistes et 

orthoptistes, manipulateurs d’électroradiologie médicale et techniciens de laboratoire médical, 

audioprothésistes, opticiens-lunetiers, prothésistes et orthésistes, diététiciens (articles  L4311-1 à L4394-3 

du CSP). 

Règles de cumul d'une pension avec un revenu d'activité| CNRACL Documentation juridique 

https://www.juris-cnracl.retraites.fr/paiement-suivi-de-la-pension/les-regles-de-cumul/cumul-dune-

pension-cnracl- 



 

 

   

 
 

 
 

 

 

  

POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 
.. 

VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE :  

 
WWW.SAFPT.ORG 

Votre contact local 

Un licenciement pour inaptitude physique ne préjuge pas du droit au chômage 
 

L'article L. 5421-1 du code du travail et l'article 1er du règlement général annexé à la convention du 14 mai 

2014 relative à l'indemnisation du chômage agréée par l'arrêté du 25 juin 2014 du ministre du travail, de 

l'emploi et du dialogue social sont applicables aux agents des collectivités territoriales dans les conditions 

prévues par l'article L. 5424-1 du code du travail. 

Il appartient aux collectivités territoriales qui assurent la charge et la gestion de l'indemnisation de leurs 

agents en matière d'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) de s'assurer, lorsqu'ils demandent le bénéfice 

de cette allocation, qu'ils remplissent l'ensemble des conditions auxquelles son versement est subordonné. 

Un ancien agent public satisfait à la condition d'aptitude à l'emploi, à laquelle l'ouverture du droit à 

l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) est subordonnée en vertu de l'article L. 5421-1 du code du 

travail, aussi longtemps qu'il demeure inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi mentionnée à l'article L. 

5421-3 du même code. 

L'ancien employeur ne peut utilement opposer à l'intéressé l'avis concluant à son inaptitude totale et 

définitive à toutes fonctions émis par le comité médical départemental dans le cadre de la procédure 

préalable à son licenciement de la fonction publique territoriale, cette procédure étant indépendante de celle 

selon laquelle s'apprécie l'aptitude au travail des personnes involontairement privées d'emploi. 

Il lui revient, le cas échéant, de saisir le préfet, qui est compétent en vertu de 

l'article R. 5426-1 du code du travail pour contrôler l'aptitude physique au 

travail de l'intéressé. 

Conseil d'État, 1ère - 4ème chambres réunies, 16/06/2021, 437800 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043672615?init=true&page=1&query=437800&searchF 

 

A titre exceptionnel et par dérogation aux articles L.84 et L.85 du code 

des pensions civiles et militaires de retraite, une pension de vieillesse peut 

être entièrement cumulée avec une rémunération perçue, au titre d'une 

activité professionnelle selon les règles telles que définies ci dessous. 

 



 

 

Promotion interne dans la fonction publique territoriale :  
il n'est pas envisagé à court terme de modifier la réglementation 

des quotas de promotion interne 
 

 

Aux termes de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, « Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours ». 
. 
Ainsi, le principe en matière d'accès aux grades de la fonction publique est le concours, garant de 

l'égalité de traitement des agents. Dans ce cadre, le concours interne, réservé aux agents ayant une 

certaine ancienneté dans la fonction publique, constitue le mode privilégié de progression des 

fonctionnaires dans leur carrière. 
. 
Toutefois, aux termes de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, les statuts particuliers fixent 

une proportion de postes susceptibles d'être proposés à des fonctionnaires pouvant bénéficier de 

la promotion interne après inscription sur une liste d'aptitude, soit après examen professionnel, soit au 

choix. 
. 
Ces dispositions dérogatoires au principe du recrutement par concours offrent aux agents titulaires qui 

ont fait la preuve de leur valeur professionnelle et détiennent l'aptitude à exercer des fonctions 

supérieures, une possibilité de promotion interne, laquelle leur permet d'évoluer vers une catégorie 

supérieure sans avoir satisfait à la réussite d'un concours. Pour la plupart des cadres d'emplois, le quota 

de promotion interne est d'une inscription sur la liste d'aptitude pour trois recrutements intervenus par 

d'autres voies (recrutements de lauréats de concours inscrits sur liste d'aptitude, recrutements effectués 

par les voies du détachement, de la mutation ou de l'intégration directe). 
. 
Par ailleurs, certains statuts particuliers prévoient des quotas alternatifs (application du quota à 5 % 

de l'effectif du cadre d'emplois) et une clause de sauvegarde au cas où aucune promotion n'aurait pu être 

prononcée pendant plusieurs années, en principe quatre ans. Cette règle des quotas permet de diversifier 

le recrutement, de conserver une pyramide des âges cohérente au sein de chaque collectivité et 

d'encourager la mobilité entre collectivités. En effet, une politique active de mobilité peut accroître 

significativement le nombre de nominations à la promotion interne au sein d'une collectivité. 
. 
Le principe des quotas constitue également une règle homogène de promotion interne pour des 

agents qui, bien qu'appartenant à un même cadre d'emplois, relèvent d'employeurs différents. Il permet, 

en outre, d'assurer une sélectivité comparable à celle pratiquée dans la fonction publique de l'État, 

respectant en cela la parité entre les deux fonctions publiques, et de garantir un équilibre pour l'accès 

aux cadres d'emplois entre la promotion interne et le concours. 
. 
Pour ces raisons, il n'est pas envisagé à court terme de modifier la réglementation des quotas de 

promotion interne des agents de la fonction publique territoriale. Toutefois, comme cela a été indiqué, 

à l'occasion des débats parlementaires sur la loi de transformation de la fonction publique, en raison de 

l'augmentation prévue par ce texte des cas de recrutement de contractuels sur emploi permanent, et si 

cela se traduisait effectivement par une baisse du nombre de recrutements de fonctionnaires, une 

réflexion sera menée pour aménager, au niveau réglementaire, ces quotas afin de prendre en compte, 

outre le recrutement de fonctionnaires, celui de contractuels sur emploi permanent, en vue de ne pas 

faire baisser les possibilités de promotion interne des fonctionnaires. 

 
 
 

                                   
 

https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-40554QE.htm 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Congés de maladie et période de stage :  
les congés de maladie durant la période de prorogation de stage  

n'ont pas pour effet de reporter la fin de cette période 
  

  
.  . 

 Pour rappel, le statut des fonctionnaires stagiaires prévoit que les congés rémunérés accordés en plus du 

congé annuel sont pris en compte comme temps de stage dans la limite d'un dixième de la durée globale de 

celui-ci [art. 7 du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992). Sur le fondement de ce texte qui n'opère pas de 

distinction entre la durée normale et la durée du stage prorogé, la pratique la plus souvent observée consiste 

à calculer la « franchise du dixième » sur la durée totale du stage, prorogation comprise. 
Le juge administratif ne s'était pas prononcé sur cette question. Une position de la cour administrative 

d'appel de Bordeaux (CAA Bordeaux n°20BX03126 du 5 mai 2022) permet de donner une date certaine à la 

fin du stage et ainsi de faciliter la qualification des décisions prononcées par l'employeur en cas de maladie 

pendant la période de prorogation (refus de titularisation ou licenciement en cours de stage). 

Toutefois, il s'agit d'une décision isolée qui mériterait d'être confirmée par le Conseil d'Etat avant une remise 

en cause éventuelle de la pratique en vigueur. 

Par ailleurs, la prorogation de stage est légale même lorsque la décision est prononcée après l'expiration de 

la période initiale à l'issue de laquelle l'agent a conservé la qualité de stagiaire, en l'absence de décision 

expresse de titularisation 
 

Entretien professionnel :  aucune condition d’ancienneté  

de l'évaluateur sur son poste n’est requise 
 . 

 L’arrêt de la CAA Marseille n° 20MA00494 du 26 avril 2022 traite de la question de la condition 

d’ancienneté dans son poste nécessaire à un évaluateur. En l'espèce, un supérieur hiérarchique direct 

n'occupait son poste que depuis le mois de novembre de l'année au titre de laquelle l'agent était évalué.  

Sur ce motif, la validité de l'entretien professionnel mené était contesté. 
Le juge a conclu qu’aucune condition de durée minimale d'occupation de son poste n'est requise du 

supérieur hiérarchique direct pour conduire l'entretien professionnel annuel 

C’est la première fois que ce principe est affirmé explicitement par  le juge administratif. 

Auparavant, la question n'avait été évoquée que de manière incidente (CAA  Nantes n° l6NT01007 du 16 

juin 2017). En revanche, la jurisprudence imposant une durée minimale de présence effective de l'agent au 

cours de l'année en cause est abondante (10 mois dans CAA Nantes n° 16NT01007 du 16 juin 2017, 2 mois 

et demi dans CE n° 284954 du 3 septembre 2007, notamment). 

Contractuels : harmonisation des droits (temps de travail et de 
congés) sur ceux des agents titulaires 

  

 Le décret n° 2022-1153 du 12 août 2022 modifie les dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale. Le texte réglementaire actualise les dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, pour tenir compte en particulier des 

évolutions issues de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Il vise principalement à 

étendre et aligner les droits des agents contractuels sur ceux des agents titulaires, notamment en matière de 

temps de travail et de congés. Il tient compte par ailleurs de l'entrée en vigueur du code général de la 

fonction publique le 1er mars 2022 en introduisant dans l'ensemble des dispositions réglementaires 

concernées les nouveaux renvois aux articles du code en lieu et place des articles issus des lois statutaires. 

Décret n° 2022-1153 du 12 août 2022 modifiant les dispositions générales applicables aux agents contractuels de 

la fonction publique territoriale 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180045 

 

Les congés de maladie durant la période d prorogation de stage n'ont pas pour 

effet de reporter la fin de cette période. En effet, aucune disposition ou principe 

n'impose la prise en compte des congés de maladie pour le calcul de la date 

d'expiration de la période de prorogation de stage. 

 

Question n°40554 - Assemblée nationale 

Presentation de l'Assemblee nationale, du palais Bourbon, de ses 

membres (deputes), de son fonctionnement et de son actualite : agenda, 

travaux en cours (amendements, rapports, commissions, lois) ... 

 

https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-40554QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-40554QE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043741140#:~:text=Le%20total%20des%20cong%C3%A9s%20r%C3%A9mun%C3%A9r%C3%A9s,dur%C3%A9e%20globale%20de%20celui%2Dci.
https://www.doctrine.fr/d/CAA/Marseille/2022/7EF21AB160DF82309E40
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000035033081
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000035033081
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000035033081
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000018007179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180045
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180045
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180045
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046180045
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-40554QE.htm

